
Volume 2691, I-47756 

 101 

No. 47756 

____ 

 

Turkey 
 

and 
 

Syrian Arab Republic 

Working Protocol between the Ministry of Health of the Republic of Turkey and the 

Ministry of Health of the Syrian Arab Republic on realization of medical expe-

rience exchange and organization of joint medical weeks. Damascus, 23 Decem-

ber 2009 

Entry into force:  2 May 2010 by notification, in accordance with article 6  

Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 9 September 2010 

 

 

 

Turquie 
 

et 
 

République arabe syrienne 

Protocole de travail entre le Ministère de la santé de la République turque et le Mi-

nistère de la santé de la République arabe syrienne relatif à la réalisation 

d'échanges concernant l'expérience acquise dans le domaine médical et à l'orga-

nisation de semaines médicales communes. Damas, 23 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  2 mai 2010 par notification, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 9 septembre 2010 



Volume 2691, I-47756 

 102 

 

 



Volume 2691, I-47756 

 103 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 



Volume 2691, I-47756 

 104 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2691, I-47756 

 105 

 



Volume 2691, I-47756 

 106 

 
[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 2691, I-47756 

 107 

 



Volume 2691, I-47756 

 108 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE TRAVAIL ENTRE LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ DE LA 

RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ DE LA RÉ-

PUBLIQUE ARABE SYRIENNE RELATIF À LA RÉALISATION 

D’ÉCHANGES CONCERNANT L’EXPÉRIENCE ACQUISE DANS LE 

DOMAINE MÉDICAL ET À L’ORGANISATION DE SEMAINES MÉDI-

CALES COMMUNES 

Conformément aux décisions du Conseil de haut niveau chargé de la coopération 

stratégique entre la République turque et la République arabe syrienne, d’une part, et à 

l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Répu-

blique arabe syrienne sur la coopération dans le domaine de la santé, signé à Ankara le 

29 juillet 2003, d’autre part, le Ministère de la santé de la République turque et le Minis-

tère de la santé de la République arabe syrienne (dénommés ci-après les « Parties ») sont, 

aux fins d’améliorer la coopération entre les deux pays, convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties échangent l’expérience et les connaissances particulières qu’elles ont ac-

quises dans le domaine de la santé. 

Elles partagent aussi les informations concernant les congrès et symposiums interna-

tionaux qui auront été organisés dans leurs pays respectifs. 

Article 2 

À cette fin, les Parties coopèrent dans les domaines suivants : 

1. Services de santé actuels : 

 – Soins aux personnes âgées; 

 – Soins à domicile. 

2. Traitements bénéficiaires de la technologie : 

 – Chirurgie robotisée; 

 – « Lumière verte »; 

 – « Cyberscalpel »; 

 – Laser.  

3. Télémédecine. 

4. Autres domaines jugés nécessaires. 
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Article 3 

Les Parties mettront sur pied un comité de travail mixte afin de déterminer et 

d’évaluer les activités menées entre elles dans le domaine de la coopération. 

Article 4 

Les Parties organiseront des semaines médicales communes. Les sujets abordés, les 

participants, les lieux et les dates des événements sont déterminés par le Comité de travail 

mixte existant entre les deux Ministères. 

Article 5 

Concernant les visites des délégations et des spécialistes des deux pays effectuées 

dans le cadre du présent Protocole de travail, la Partie d’envoi prend en charge le billet al-

ler retour pour se rendre dans le pays de la Partie d’accueil et en revenir, et couvre égale-

ment les frais de logement et de restauration en pension complète, ainsi que les frais de 

déplacement intérieurs. 

Article 6 

Le présent Protocole de travail entrera en vigueur à la date de réception de la der-

nière note diplomatique confirmant que les formalités légales nationales requises pour son 

entrée en vigueur ont été accomplies. 

Il demeurera en vigueur concurremment avec l’« Accord entre le Gouvernement de la 

République turque et le Gouvernement de la République arabe syrienne sur la coopération 

dans le domaine de la santé ».  

FAIT à Damas le 23 décembre 2009 en deux exemplaires originaux en turc, arabe et 

anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 

texte anglais prévaudra. 

Pour le Ministère de la santé de la République turque : 

RECEP AKDAĞ 

Ministre de la santé 

Pour le Ministère de la santé de la République arabe syrienne : 

RIDA SAID 

Ministre de la santé 


